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Délibération 
Numéro : 2023-7/b 

Bureau du Conseil d’administration du 13 juin 2023 
Convocation du 8 juin 2023 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE MARCHE PUBLIC ET D’AVENANT AU MARCHE 
PUBLIC 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président, 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 
- Autorise la signature de marché relatif à la fourniture de polycarburants pour les citernes du 
SDIS72 avec la société CPO de Nantes. Livraison assurée par l’agence TOTAL ENERGIE 
PROXI NORD OUEST du Mans pour quatre cuves, à savoir : 
 

LIEU CAPACITE DES CUVES 

SDIS72 – 13 boulevard St Michel 72190 Coulaines Gazole : 15 000 litres 

Centre de secours principal – Avenue Henri Pierre Klötz 72000 
Le Mans 

Gazole : 5 000 litres 

Sans Plomb : 3 000 litres 

Centre de secours de La Flèche – Boulevard du Québec 72200 
La Flèche 

Gazole : 2 000 litres 

 
 - Autorise la signature de l’avenant de marché public relatif au contrat d’assurance « protection 
sociale », marché 2019-32 lot n°5 avec la société Frand et Associés selon les caractéristiques 
suivantes : 
 Cotisation de 21,77 € (hausse de 2 € par SPV. L’effectif déclaré au 1er janvier 2023 est de 

2 181 sapeurs-pompiers volontaires. Ce projet d’avenant, applicable au 1er janvier 2023 
représente une augmentation annuelle de 4 362 €. Le marché est notifié pour 5 ans et pour 
un montant de 191 515 €. L’avenant représente une augmentation de 4.55 %. 

 
 

Fait à Coulaines, le 13 juin 2023 
 

 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230616-20230616B-DE
en date du 16/06/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230616B



Délibération 
Numéro : 2023-8/b 

Bureau du Conseil d’administration du 13 juin 2023 
Convocation du 8 juin 2023 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE LE SDIS DE LA SARTHE ET 
LE CENTRE HOSPITALIER DU MANS (CHM) RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU 
VEHICULE LEGER DE SANTE (VLS) 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président, 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Sarthe, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 
 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
à l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 
Vu la délibération n° 2022-22 du conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours de la Sarthe en date du 28/06/2022 relative à la mise en œuvre d’un 
véhicule léger de santé au sein du centre d’incendie et de secours de LE MANS DEGRE, 

 
Sur le rapport de son Président, 

 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise le Président à signer la convention (en annexe) avec le centre hospitalier du 
Mans afin de formaliser la mise en œuvre du Véhicule Léger de Santé (VLS). 

 
 
 
 
 
Fait à Coulaines, le 13 juin 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230616-20230616C-DE
en date du 16/06/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230616C



Délibération 
Numéro : 2023-9/b 

Bureau du Conseil d’administration du 13 juin 2023 
Convocation du 8 juin 2023 

 

 

RENOUVELLEMENT DE CONVENTIONS DE CLASSES DES CADET(TES) DE LA 
SECURITE CIVILE 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-président, 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 
 

 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours, 
 
Vu les délibérations n°2019-19 du 9 décembre 2019 et n°2022.04 du 29 mars 2022 

relatives aux classes de cadets de la sécurité civile ; 
 
 
Sur le rapport de son président, 
 
Autorise la signature de deux conventions relatives aux classes de cadet(tes) de la 

Sécurité Civile afin d’intégrer les adaptations déclinées dans la délibération n°2022.04 du conseil 
d’administration le 29 mars 2022. 

Les deux conventions concernent les collèges de la Suze sur Sarthe (A-J Trouvé-
Chauvel) et de Sablé sur Sarthe (S. Veil). 

 
 
 
 
 

Fait à Coulaines, le 13 juin 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230616-20230616D-DE
en date du 16/06/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230616D



Délibération 
Numéro : 2023-10/b 

Bureau du Conseil d’administration du 13 juin 2023 
Convocation du 8 juin 2023 

 

 

AUTORISATION DE REFORME DE MATERIELS ROULANTS 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard, 3ème Vice-
président, 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 

 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours 
 

 
Sur le rapport de son président, 
 

Approuve les réformes des véhicules figurant dans le tableau ci-dessous. Les véhicules 
seront réformés suite à l’échéance de leur amortissement technique. 

 

Type 
véhicule 

Immatriculation Marque Modèle 
Année de 
mise en 

circulation 
Kilométrage 

Dernier CIS 
d’affectation 

Motif de la réforme 

CCF 352 VT 72 Renault/Camiva M210 1999 32 580 
Chantenay 
Villedieu 

Amortissement 
technique atteint 

CCF 6682 WL 72 Renault/Camiva M210 2002 23 712 
La 

Suze/Sarthe 

Amortissement 
technique atteint 

VSAV 4821 XQ 72 Citroën/Picot Jumper 2007 140 506 
Réserve 

mécanique 

Amortissement 
technique atteint 

VSAV BV593XY Citroën/Picot Jumper 2011 154 170 
Réserve 

mécanique 

Amortissement 
technique atteint 

Les CCF sont réformés malgré un kilométrage relativement faible qui s’explique par le fait qu’ils ne sont engagés 
opérationnellement que sur des feux de forêts ou d’espaces naturels. 
Ils ont tous atteint leur durée d’amortissement fixée à 20 ans et bien que dotés d’une autoprotection, ils ne disposent pas d’air 
respirable en cabine. 

 
 

Fait à Coulaines, le 13 juin 2023 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230616-20230616E-DE
en date du 16/06/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230616E



Délibération 
Numéro : 2023-11/b 

Bureau du Conseil d’administration du 13 juin 2023 
Convocation du 8 juin 2023 

 

 

MODIFICATION DU RECUEIL DES REGIMES INDEMNITAIRES 
 
Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, M. Richard,  
3ème Vice-président, 
Membre excusé : Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-présidente 

 
 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
de la Sarthe, 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 
 
Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’organisation des services d’incendie et de secours 
 

 
 

 
Sur le rapport de son président, 
 
Approuve les modifications apportées au recueil des régimes indemnitaires selon 

l’annexe jointe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Coulaines, le 13 juin 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

3 0 0 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20230616-20230616F-DE
en date du 16/06/2023 ; REFERENCE ACTE : 20230616F



ARRETE DU PREFET 

***** 











































ARRETES DU PRESIDENT 

***** 
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Arrêté n°2023-711 du 17 mars 2023 portant règlement intérieur du comité social territorial 

du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe. 
 

 

Préambule : le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les 
conditions de fonctionnement du Comité Social Territorial (CST) et de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et 
Conditions de travail (F3SCT) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Sarthe (SDIS72).  
 

(Article 84 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021) 
 

Le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de la Sarthe 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L251-1 à L254-6, 

Vu la loi n° 96.369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours, 

Vu le Décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale 

Vu le Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et 
préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le Décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de 
la fonction publique territoriale, 

Vu le Décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, 

Vu l’arrêté n°2020.2385 du 10 décembre 2020 portant règlement intérieur du comité d’hygiène et de sécurité du service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe, 

Vu l’arrêté n°2020.2387 du 10 décembre 2020 portant règlement intérieur du comité technique du service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe, 

Vu la délibération n°2022.08 du 29 mars 2022 portant création du comité social territorial (CST) et de la formation spécialisée 
en santé sécurité et conditions de travail (F3SCT) du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe, 

Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des représentants du personnel au comité social territorial du 
SDIS de la Sarthe, en date du 8 décembre 2022, 
 
 Vu l’avis du comité social territorial en date du 6 mars 2023, 

 Vu les propositions de la formation spécialisée en santé, sécurité et des conditions de travail en date du 6 mars 2023. 
 

 
TITRE I : COMPOSITION 

 
Article 1er : Les arrêtés n°2020.2387 et 2385 du 10 décembre 2020 susvisés sont abrogés. 
 
Article 2 : Le comité social territorial (CST) du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) comprend : 
 
- un collège des représentants de l’administration composé d’un président et de 3 représentants titulaires désignés par 

l’autorité de gestion parmi les membres du conseil d’administration, 

- un collège des représentants du personnel composé de 6 représentants titulaires élus lors d’élections professionnelles. 
 
Les suppléants sont en nombre égal à celui des titulaires. Tout représentant titulaire empêché peut se faire remplacer par 
n’importe lequel des suppléants élus sur la même liste. 
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Article 3 : la formation spécialisée en santé sécurité et conditions de travail (F3SCT) du service départemental d'incendie 
et de secours (SDIS) comprend : 
 
- un collège des représentants de l’administration composé d’un président et de 3 représentants titulaires désignés par 

l’autorité de gestion parmi les membres du conseil d’administration, 
- un collège des représentants du personnel composé de 6  représentants titulaires désignés parmi les membre du CST. 

 
Le nombre de représentants du personnel titulaires dans la formation spécialisée du comité est égal au nombre de 
représentants du personnel titulaires dans le comité social territorial. 
 
Le nombre de représentants suppléants est égal au nombre de représentants titulaires. Toutefois, lorsque le bon 
fonctionnement de la formation spécialisée le justifie, l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement 
public peut décider, après avis du CST, que chaque titulaire dispose de deux suppléants. 
 
Les représentants titulaires du personnel de la F3SCT sont désignés par les organisations syndicales parmi les 
représentants du personnel titulaires ou suppléants du CST. 
Les représentants suppléants de la F3SCT sont désignés librement par les organisations syndicales siégeant au CST parmi 
les agents satisfaisant aux conditions d’éligibilité à un comité. 
Ces désignations interviennent dans un délai d'un mois à compter de la proclamation des résultats. 
 
Lorsqu'une organisation syndicale n'a pas désigné, dans un délai d'un mois, tout ou partie des représentants du personnel 
au sein de la F3SCT sur le ou les sièges auxquels elle a droit, l'autorité territoriale procède à un tirage au sort pour les 
sièges non pourvus, dans les conditions prévues à l'article 50 du décret n° 2021-571 du 1er mai 2021. 
Lorsque les sièges des représentants du personnel au sein de la F3SCT n'ont pu être attribués en l'absence d'élection au 
CST faute de liste de candidats déposée, l'autorité territoriale procède à un tirage au sort pour l'attribution de ces sièges 
dans les conditions prévues à l'article 50 du décret n° 2021-571 du 1er mai 2021. 
 
Lorsqu'un représentant du personnel bénéficie d'un congé pour maternité ou pour adoption, il est remplacé temporairement 
par une personne désignée selon les mêmes modalités. 
 
Article 4 : Peuvent également assister aux réunions de la formation spécialisée, sans voix délibérative, le sous-directeur 
de la sous-direction santé (médecin-chef), chargé de la médecine de prévention des sapeurs-pompiers, le médecin chargé 
de la médecine de prévention des personnels administratifs et techniques, l’agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI) 
et les agents de prévention (assistants ou conseillers). 

 
Article 5 : Le directeur départemental, assiste aux séances du CST et de la F3SCT en qualité de personne qualifiée, sans 
voix délibérative. En cas d’absence, il est représenté par le directeur départemental adjoint. 
 
 

TITRE II : MANDAT 
 

Article 6 : La durée du mandat est de quatre ans pour le collège des représentants du personnel. La durée du mandat du 
collège des représentants de la collectivité ou de l’établissement public est de six ans. 
 
Article 7 : Pour les représentants de l’administration choisis parmi les membres de l’organe délibérant, leur mandat expire en 
même temps que leur mandat ou fonction ou à la date du renouvellement total ou partiel de l’organe délibérant ou avant son 
terme pour quelque cause que ce soit. Les mandats sont renouvelables. L’administration peut procéder à tout moment, et 
pour la suite du mandat à accomplir, au remplacement de ses représentants. 
 
Pour les représentants du personnel : leur mandat expire au bout de 4 ans. 
Il est mis fin au mandat d'un représentant du personnel lorsque : 

 il démissionne de son mandat, 
 il ne remplit plus les conditions fixées pour être électeur au CST dans lequel il siège, 
 il ne remplit plus les conditions fixées pour être éligible. 

Il est également mis fin au mandat d'un représentant titulaire ou suppléant du personnel au sein de la formation spécialisée 
en cas de demande de l'organisation syndicale qui l'a désigné. La cessation des fonctions prend effet à la réception de cette 
demande par l'autorité auprès de laquelle est placé le comité.
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En cas de remplacement en cours de mandat d’un membre titulaire ou suppléant du CST, la durée du mandat du remplaçant 
est limitée :  

 à la durée restant à courir jusqu’au renouvellement général des CST  pour les représentants du personnel ; 
 et jusqu’au renouvellement de l’organe délibérant pour les représentants de la collectivité ou de l’établissement public. 

 
Article 8 : En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un représentant titulaire ou suppléant de 
l’administration, l'autorité investie du pouvoir de nomination procède à la désignation d'un nouveau représentant pour la durée 
du mandat en cours. 
En cas de vacance du siège d'un représentant titulaire du personnel au CST, le siège est attribué à un représentant suppléant 
de la même liste ou en cas de vacance d’un siège d’un représentant suppléant du personnel, au 1er candidat non élu de la 
même liste. 
Lorsque la liste des candidats ne comporte plus aucun nom, l’organisation syndicale désigne son représentant, pour la durée 
du mandat restant à courir, parmi les agents relevant du périmètre du CST éligibles au moment de la désignation. 
 
En cas de vacance du siège d'un représentant titulaire ou suppléant du personnel au sein de la F3SCT, son remplaçant est 
désigné dans les conditions mentionnées à l'article 2 ci-dessus, pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Lorsqu'un représentant du personnel du CST ou de la F3SCT bénéficie d'un congé pour maternité ou pour adoption, il est 
remplacé temporairement par une personne désignée selon les modalités ci-dessus. 
 

TITRE III : COMPETENCES 
 
Article 9 : Le CST débat au moins une fois par an de la programmation de ses travaux. 
Le CST débat chaque année sur les bilans, évaluations et enjeux dans ses domaines de compétences. 

 
Article 10 : Le CST est saisi obligatoirement pour avis préalable concernant les domaines de compétences suivants : 

 
- Les projets relatifs au fonctionnement et à l’organisation des services ; 
- Les projets de lignes directrices de gestion (LDG) relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines 

et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels ; 
- Le projet de plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes ; 
- Le rapport social unique (RSU); 
- Les plans de formations ; 
- La fixation des critères d’appréciation de la valeur professionnelle ; 
- Les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les conditions de travail lorsqu’ils 

s’intègrent dans le cadre d’un projet de réorganisation de service mentionné au 1° du présent article ; 
- Les règles relatives au temps de travail et au compte épargne-temps ; 
- De manière générale, les questions relatives à l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus ; aux 

orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; aux orientations stratégiques en matière de politique 
indemnitaire et d’action sociale ainsi qu’aux aides à la protection sociale complémentaire ; 

- Les autres questions pour lesquelles la consultation du comité social territorial est prévue par des dispositions législatives 
et règlementaires. 

Le comité social territorial débat, au moins une fois par an, de la programmation de ses travaux et chaque année sur : 

- Le bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion (LDG), sur la base des décisions individuelles ; 
- L’évolution des politiques des ressources humaines, sur la base du rapport social unique ; 
- La création des emplois à temps non complet ; 
- Le bilan annuel de la mise en œuvre du télétravail ; 
- Le bilan annuel des recrutements effectués au titre des parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 

hospitalière et d'État (PACTE); 
- Le bilan annuel du dispositif expérimental d’accompagnement des agents recrutés sur contrat et suivant en alternance une 

préparation aux concours de catégorie A et B ; 
- Les questions relatives à dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et de méthode de travail des 

services et à leurs incidences sur les agents ; 
- Le bilan annuel relatif à l’apprentissage ; 
- Le bilan annuel du plan de formation ;
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- La politique d’insertion, de maintien dans l’emploi et d’accompagnement des parcours professionnels des travailleurs en 

situation de handicap ; 
- Les évaluations relatives à l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus ; 
- Les enjeux et politiques en matière d’égalité professionnelle et de prévention des discriminations 

 
Article 11 : La F3SCT est consulté sur : 

- Les questions relatives à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail, 
à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l’utilisation des 
outils numériques, à l’amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes et notamment sur 
l’élaboration et la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels ; 

- Les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, 
notamment, avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la modification de l’outillage, d’un 
changement de produit ou de l’organisation du travail, avant toute modification de l’organisation et du temps de travail, des 
cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail ; 

- Les projets importants d’introduction de nouvelles technologies et lors de l’introduction de ces nouvelles technologies, 
lorsqu’elles sont susceptibles d’avoir des conséquences sur la santé et la sécurité des agents ; 

- La mise en œuvre des mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des accidentés du 
travail et accidentés de service, des invalides de guerre, des invalides civils et des travailleurs handicapés, notamment sur 
l’aménagement des postes de travail ; 

- Les mesures générales destinées à permettre le reclassement des agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions. 
- Le programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail qui fixe la liste 

détaillée des réalisations ou actions à entreprendre au cours de l’année à venir, précise, pour chaque réalisation ou action, 
ses conditions d’exécution et l’estimation de son coût. Il est établi à partir : 

- De l’analyse (à laquelle procède la formation spécialisée) des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les 
agents notamment les femmes enceintes, ainsi que des effets de l’exposition aux facteurs de risques professionnels ; 

- Des informations relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de travail contenues dans le rapport social unique. 

La formation spécialisée contribue à la prévention des risques professionnels et suscite toute initiative qu’elle estime utile. Elle : 

- A accès aux informations relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail contenues dans le rapport social 
unique ; 

- Contribue en outre à la prévention des risques professionnels et suscite toute initiative qu’elle estime utile ; 
- Peut proposer des actions de prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel et des violences sexistes et 

sexuelles ; 
- Suggère toute mesure de nature à améliorer la santé et la sécurité du travail, à assurer la formation des agents dans les 

domaines de la santé et de la sécurité ; 
- Coopère à la préparation des actions de formation à la santé et à la sécurité et veille à leur mise en œuvre ; 
- Est informée des visites et de toutes les observations de l’agent chargé d’assurer une fonction d’inspection dans le domaine 

de la santé et de la sécurité ainsi que des réponses de l’administration à ces observations. Elle examine le rapport annuel 
établi par le médecin du travail ; 

- Prend connaissance des observations et suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration 
des conditions de travail consignées sur le registre coté de santé et de sécurité au travail ; 

- Est réunie dans les plus brefs délais à la suite de tout accident ayant entraîné ou pu entraîner des conséquences graves et 
procède à une enquête à l’occasion de chaque accident du travail, accident de service ou de chaque maladie professionnelle 
ou à caractère professionnel au sens des 3° et 4° de l’article 6 du décret du 10 juin 1985 ; 

- Peut demander à l’autorité territoriale de solliciter une audition ou des observations de l’employeur d’un établissement dont 
l’activité expose les agents de son ressort à des nuisances particulières. Elle est informée des suites réservées à ses 
observations ; 

- Procède, à intervalles réguliers, à la visite des services relevant de son champ de compétence, étant précisé que cette 
visite peut également être réalisée sur le lieu d’exercice des fonctions en télétravail. 

Article 12 : Le président du CST peut, à son initiative, sous réserve de l'accord de la moitié des membres représentants du 
personnel, ou à celle de la moitié des membres représentants du personnel du CST, inscrire directement à l'ordre du jour de 
celui-ci une question faisant l'objet d'une consultation obligatoire de la F3SCT en application des articles 69, 70, 71 et 72 du 
décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, qui n'a pas encore été́ examinée par cette dernière. L'avis du CST se substitue alors à 
celui de la F3SCT. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000025313042
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TITRE IV : PERIODICITE ET LIEU DES SEANCES 
 

Article 13 : Le CST tient au moins deux réunions par an sur convocation de son Président : 
 

 soit à l’initiative de ce dernier ; 
 soit à la demande écrite de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel ; cette dernière 

est adressée au Président du CST, et précise la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour. Dans ce cas, 
le CST se réunit dans le délai maximal de deux mois à compter de la demande. 

 

Un calendrier prévisionnel des réunions sera établi en début d’année. 
 

Article 14 : La F3SCT se réunit au moins trois fois par an. 
Si la formation spécialisée n'a pas été réunie sur une période d'au moins neuf mois, l'agent chargé des fonctions d'inspection 
peut être saisi par les représentants titulaires sur demande écrite de la moitié au moins des représentants titulaires du 
personnel. Sur demande de l'agent chargé des fonctions d'inspection, l'autorité territoriale convoque, dans un délai de huit 
jours à compter de la réception de cette demande, une réunion qui doit avoir lieu dans le délai d'un mois à compter de la 
réception de cette demande. L'impossibilité de tenir une telle réunion doit être justifiée et les motifs en sont communiqués aux 
membres de la F3SCT. 
En l'absence de réponse de l'autorité territoriale ou lorsqu'il estime que le refus est insuffisamment motivé, l'agent chargé des 
fonctions d'inspection saisit l'inspecteur du travail. 
 

De plus, la F3SCT est réunie par son président : 
 à la suite de tout accident mettant en cause l'hygiène ou la sécurité ou qui aurait pu entraîner des 

conséquences graves, 
 dans le cadre de la procédure du droit de retrait, en cas de divergence d'appréciation sur la réalité du 

danger ou la façon de le faire cesser, la F3SCT est réunie en urgence, dans un délai n'excédant pas vingt-
quatre heures. L'inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut y assister. 

 
Un calendrier prévisionnel des réunions sera établi en début d’année. 
 

Article 15 : Le CST et la F3SCT se réunissent dans les locaux de l’établissement. 
En cas d'urgence ou en cas de circonstances exceptionnelles et, dans ce dernier cas, sauf opposition de la majorité des 
représentants du personnel de chaque instance, le président de l’instance peut décider qu'une réunion sera organisée par 
conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique, sous réserve que le président de l’instance soit techniquement en mesure 
de veiller, tout au long de la séance, au respect des règles posées en début de séance tout au long de celle-ci, afin que : 

1° n'assistent que les personnes habilitées à l'être dans le cadre du présent règlement. 
Le dispositif doit permettre l'identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des 
tiers. 
2° chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux débats et aux votes. 

 
En cas d'impossibilité de tenir ces réunions selon les modalités ci-dessus, lorsque le CST ou la F3SCT doit être consulté, le 
président de l’instance peut décider qu'une réunion sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par 
voie électronique. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l'ensemble des 
autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la 
réunion, afin d'assurer la participation des représentants du personnel. 
 
Les modalités de réunion, d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges ainsi que les modalités selon 
lesquelles des tiers peuvent être entendus par l'instance sont fixées par le présent règlement intérieur ou, à défaut, par 
l'instance, en premier point de l'ordre du jour de la réunion. Dans ce dernier cas, un compte rendu écrit détaille les règles 
déterminées applicables pour la tenue de la réunion. 

 
 

TITRE V : PRESIDENCE 
 

Article 16 : Le CST est présidé par l’autorité territoriale ou son représentant, qui ne peut être qu’un élu local. 
 

Article 17 : Le président de la F3SCT est désigné par l'autorité territoriale parmi les membres de l'organe délibérant de 
l’administration. 
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Article 18 : Le président de chaque instance assure la police de l’assemblée, il ouvre les séances, dirige et veille au bon 
déroulement des débats (organisation de la prise de parole des membres, discipline des séances) et maintient l’ordre. 
Il peut décider de la suspension de séance. 
Il soumet au vote, il clôt le débat et lève la séance après épuisement de l’ordre du jour. 
 
 

TITRE VI : SECRETARIAT DU CST 
 
Article 19 : Le secrétaire du CST est désigné en début de séance par le président du comité parmi les représentants de 
l’autorité territoriale au sein du Comité. 
Le secrétaire adjoint est désigné en début de séance par le président parmi les représentants du personnel, suivant la liste 
alphabétique des titulaires. Ces fonctions peuvent être remplies par un suppléant en cas d’absence du titulaire. 

 
 

TITRE VII : SECRETARIAT DE LA F3SCT  
 
Article 20 : Lors de la première séance, le secrétaire de la F3SCT est désigné par les représentants titulaires du personnel 
en leur sein pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction sur toute la durée du mandat. 
Cette désignation s’effectue par vote à main levée selon la majorité des membres représentant du personnel ayant voix 
délibérative, après concertation entre les représentants du personnel. 
Il peut être mis fin au mandat du secrétaire sur demande d’au-moins la moitié des membres titulaires du personnel ou en cas 
de départ du secrétaire avant la fin du mandat. La désignation du nouveau secrétaire s’effectue selon les modalités prévues 
ci-dessus. 
Les principales missions du secrétaire du comité sont de : 

 participer à l’élaboration de l’ordre du jour avec le président de la formation spécialisée, 
 faire d’éventuelles observations concernant le procès-verbal et le signer, 
 faire le lien entre les représentants du personnel et le président de la formation spécialisée, 
 collecter et transmettre les informations du terrain vers l’instance. 

 
 

TITRE VIII : SECRETARIAT ADMINISTRATIF DES INSTANCES 
 

Article 21 : Pour l’exécution des tâches matérielles, un agent, désigné par l'autorité territoriale, assiste aux réunions du CST 
et de la F3SCT, sans participer aux débats. Afin de faciliter le travail du secrétariat, les séances sont enregistrées. 
Les tâches d’assistance administrative (préparation des ordres du jour, convocations, procès-verbaux, …) sont effectuées par 
les services administratifs de l’établissement. 
 
 

 
 

TITRE IX : CONVOCATION DES MEMBRES 
 

Article 22 : Les convocations sont adressées, par tous moyens, y compris par courrier électronique aux représentants 
titulaires, au moins 15 jours avant la date de la réunion, accompagnées de l’ordre du jour de la séance. En cas d’urgence, ce 
délai peut être ramené à 8 jours, en particulier à la suite de tout accident grave ou ayant pu entraîner des conséquences 
graves. 
En outre, la F3SCT est réunie dans les 24h00 en cas de divergence d'appréciation sur la réalité du danger ou la façon de le 
faire cesser. 
Les convocations comportent l’indication du jour, de l’heure et du lieu de la réunion. 
L’ordre du jour est transmis pour information aux suppléants. 
Les pièces et documents nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions sont transmis aux membres dans la mesure du 
possible 15 jours avant et au plus tard 8 jours avant la date de la séance. 
 

Article 23 : Le sous-directeur de la sous-direction santé (médecin-chef), chargé de la médecine de prévention des sapeurs-
pompiers, le médecin chargé de la médecine de prévention des personnels administratifs et techniques, le conseiller de 
prévention, ou à défaut les assistants de prévention, sont conviés aux réunions de la F3SCT auxquelles ils peuvent participer 
sans voix délibérative.
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L’agent chargé de la fonction d’inspection est informé de la tenue des réunions, de l’ordre du jour et est destinataire des 
documents préparatoires. 
 
 

TITRE X : CONVOCATION DES EXPERTS 
 

Article 24 : Des experts ou des personnes qualifiées peuvent être convoqués par le président du CST à la demande de 
l’administration ou à la demande des représentants du personnel. Ils n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à 
la partie des débats relatifs aux questions pour lesquelles leur présence a été demandée à l’exclusion du vote. 
 
Article 25 : Le président de la F3SCT peut, à son initiative ou suite à une délibération des membres de la formation, faire 
appel à un expert certifié (conformément aux articles R. 2315-51 et R. 2315-52 du code du travail) dans les situations 
suivantes : 

- en cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou par un accident du travail ou en cas de maladie 
professionnelle ou à caractère professionnel, 

- en cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail lorsqu'il ne s'intègre 
pas dans un projet de réorganisation de service. 

L’administration prend en charge les frais d’expertise et fournit à l'expert les informations nécessaires à sa mission. 
L’expert est tenu à l'obligation de discrétion professionnelle à raison des pièces et documents dont il a eu connaissance à 
l'occasion de ses travaux. Il n’a pas voix délibérative et ne participe qu’à la partie des débats relative aux questions pour 
lesquelles sa présence a été requise. 
En cas de refus de faire appel à un expert, la décision du président de la Formation spécialisée sera motivée et communiquée 
sans délai à la Formation spécialisée instituée au sein du comité social territorial. 
En cas de désaccord sérieux et persistant entre les représentants du personnel et le président de la formation spécialisée sur 
le recours à l'expert certifié, la procédure relative au droit de retrait est mise en œuvre (alerte de l’autorité territoriale, 
consignation de faits dans le registre de danger grave et imminent, …).  
Le délai pour mener une expertise ne peut excéder un mois. 
 
 

TITRE XI : QUORUM 
 

Article 26 : Lors de l’ouverture de la réunion, la moitié au moins des représentants du personnel doit être présente. 
Lorsqu'une délibération de l’organe délibérant a prévu le recueil par le CST ou la F3SCT de l'avis des représentants de 
l’administration, la moitié au moins de ces représentants doit également être présents.  

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres de chaque collège sont présents, soit : 
- 2 représentants du collège des représentants de l’administration ; 
- 3 représentants du collège des représentants du personnel. 

 
Lorsque le quorum n'est pas atteint dans le ou l'un des collèges ayant voix délibérative, une nouvelle convocation est envoyée 
dans le délai de 8 jours aux membres du CST ou de la F3SCT qui siègent alors valablement sur le même ordre du jour, quel 
que soit le nombre de membres présents. 
Tout membre titulaire du CST ou de la F3SCT qui ne peut se rendre à la réunion peut se faire remplacer par : 
 
 le suppléant du représentant du collège employeur, étant précisé qu’un suppléant n’est pas affecté à un titulaire en 

particulier ; 
 le suppléant du représentant du personnel appartenant à la même liste syndicale ou désigné par l’organisation syndicale 

concernée ou le cas échéant par un représentant suppléant tiré au sort. 
 

Le quorum est calculé en nombre de voix délibératives. 
Seuls les représentants titulaires participent au vote. Les suppléants n'ont voix délibérative qu'en l'absence des titulaires qu'ils 
remplacent.  
Un membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant selon les règles susmentionnées. 
A défaut, il peut donner délégation à un autre membre du CST ou de la F3SCT pour voter en son nom, dans la limite d'une 
délégation par membre. 
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Lors de chaque réunion, le président du CST ou de la F3SCT peuvent être assistés en tant que de besoin par un ou plusieurs 
agents de la collectivité ou de l'établissement concernés par les questions sur lesquelles le comité est consulté. Ces derniers 
ne sont pas membres du CST ou de la F3SCT et ne sont pas comptés pour le quorum. Ils ne participent pas aux votes. 

 
 

TITRE XII : ORDRES DU JOUR 
 

Article 27 : L’ordre du jour de chaque réunion du CST est arrêté par le Président de l’instance. 
Il doit également mentionner les questions dont l’inscription a été demandée par la moitié au moins des représentants titulaires 
du personnel. Les points soumis au vote sont spécifiés dans l'ordre du jour envoyé aux membres. 
 
Article 28 : L’ordre du jour de chaque réunion est arrêté par le président de la F3SCT après consultation du secrétaire. Ce 
dernier peut proposer l'inscription de points à l'ordre du jour, après consultation des autres représentants du personnel. Les 
points soumis au vote sont spécifiés dans l'ordre du jour envoyé aux membres. 
L’ordre du jour ainsi établi est transmis à tous les membres en même temps que la convocation. 
 
Article 29 : Les membres et les personnes participant à quelque titre que ce soit aux travaux du CST ou de la F3SCT, sont 
tenus à l’obligation de discrétion professionnelle à raison des pièces et documents dont ils ont eu connaissance dans le cadre 
des travaux des instances. Ils ne doivent en aucun cas communiquer à des personnes extérieures au CST et à la F3SCT des 
éléments relatifs au contenu des dossiers, ni anticiper la notification des avis. 
 
 

TITRE XIII : DEROULEMENT DE LA SEANCE 
 
Article 30 : Les séances ne sont pas publiques. 

 
Article 31 : En début de réunion, le Président du CST ou de la F3SCT constate le quorum dans le ou les collèges. 
 
Article 32 : Le Président rappelle les questions inscrites à l’ordre du jour. 
Avec l’accord de tous les membres, ces questions peuvent être examinées dans un ordre différent de celui fixé par l’ordre du 
jour. Des informations et documents complémentaires peuvent, le cas échéant, être communiqués pendant la séance. 
Les experts et les personnes qualifiées n’assistent, à l'exclusion du vote, qu'à la partie des débats relative aux questions pour 
lesquelles leur présence a été demandée. 
 
 

TITRE XIV : AVIS 
 
Article 33 : Si l’avis du CST ou de la F3SCT ne lie pas l’autorité territoriale, la saisine préalable est cependant obligatoire. 
 
Article 34: Les avis du CST et de la F3SCT sont émis à la majorité des représentants du personnel présent ayant voix 
délibérative. L’abstention est admise. En cas de partage des voix au sein d’un collège, l'avis du comité est réputé avoir été 
donné.  
Lorsqu'une question à l'ordre du jour, dont la mise en œuvre nécessite une délibération, recueille un avis défavorable unanime 
des représentants du personnel, cette question fait l'objet d'un réexamen et donne lieu à une nouvelle consultation du CST 
dans un délai qui ne peut être inférieur à huit jours et excéder trente jours.  
La convocation est adressée dans un délai de huit jours au moins aux membres du CST. 
Le comité siège alors valablement sur cette question quel que soit le nombre de représentants du personnel présents.  
Il ne peut être appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette même procédure. 
 
Lorsqu'une délibération de l’administration a prévu le recueil des voix du collège de l’administration, le CST et la F3SCT 
procèdent au recueil de l'avis des représentants de l’administration. 
Dans ce cas, les deux collèges votent séparément et le CST ou la F3SCT émettent deux avis sur chaque dossier. 
Les experts, les personnalités qualifiées, le médecin du travail, les conseillers/assistants de prévention et l'agent chargé d'une 
fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité ne participent pas au vote. 
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Article 35 : Les représentants suppléants des deux collèges qui ne remplacent pas un représentant titulaire défaillant peuvent 
assister aux réunions du CST et de la F3SCT dans la limite d’un suppléant par titulaire. Ils peuvent prendre part aux débats 
sans toutefois prendre part aux votes, sauf, en cas d'absence des titulaires qu'ils remplacent. 
 
Article 36 : Les avis des instances sont portés, par tout moyen, à la connaissance des agents de l’administration. 
 
 

TITRE XV : VOTE ET PROCES-VERBAL 
 
Article 37 : En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative ait 
été invité à prendre la parole. 
Les modalités de vote sont définies et par collège si la délibération prévoit le recueil des votes des 2 collèges ; (vote à main 
levée) vote à bulletins secrets sur demande d’une majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
Aucun vote par procuration n’est accepté. 
Le résultat et la répartition des votes concernant toute proposition doivent figurer dans le procès-verbal. 
 
Article 38 : Le secrétaire du CST, assisté du secrétaire adjoint, établit le procès-verbal de la réunion. Le procès-verbal de 
séance est signé par le président, contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et transmis aux membres du CST dans 
un délai de quinze jours à compter de la date de la séance. 
L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion suivante. 

 
Article 39 : Après chaque réunion de la F3SCT, il est établi un procès-verbal comprenant le compte rendu des débats et le 
détail des votes. Ce document est signé par le président, contresigné par le secrétaire et transmis dans le délai d'un mois à 
ses membres. 
L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion suivante. 
 
Article 40 : Dans un délai de deux mois, les représentants du CST et de la F3SCT sont informés, par une communication 
écrite du président à chacun des membres, des suites données à leurs avis. 
 
Article 41 : Les avis émis par le CST et la F3SCT sont portés, par tout moyen approprié, à la connaissance des agents en 
fonctions dans l’établissement public. 
 
 

TITRE XVI : DISPOSITIONS PROPRES AU FONCTIONNEMENT DE LA F3SCT 
 

Article 42 : Les membres de la F3SCT, en délégation, procèdent à intervalles réguliers à la visite des services relevant de 
leurs champs de compétences. Cette délégation bénéficie d’un droit d’accès aux locaux et de toutes facilités dans le respect 
du bon fonctionnement du service. Les missions accomplies donnent lieu à un rapport présenté à la F3SCT. 
Une délibération de la F3SCT fixe l'objet, le secteur géographique de chaque visite, la composition de la délégation chargée 
de chaque visite, le ou les rédacteur(s) du compte-rendu. 
Chaque délégation comprend : 

 le président de la F3SCT ou son représentant, 
 des représentants du personnel, membres de la F3SCT. 

 
Elle peut être assistée d'un médecin du travail ou de son représentant au sein de l'équipe pluridisciplinaire, de l'agent chargé 
d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité et de l'assistant ou du conseiller de 
prévention. 
Lorsque les membres de la F3SCT procèdent à la visite des services, ils bénéficient de toutes facilités et notamment d'un 
droit d'accès aux locaux relevant de leur aire de compétence géographique dans le cadre des missions qui leur sont confiées 
par le comité. 
Les conditions d'exercice de ce droit d'accès peuvent faire l'objet d'adaptations s'agissant des services soumis à des 
procédures d'accès réservé par la réglementation. 
La délégation de la F3SCT peut réaliser des visites sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l'agent 
exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l'accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l'accord de 
l'intéressé, dûment recueilli par écrit. 
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Article 43 : A la suite de chaque accident du travail, chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle ou à 
caractère professionnel grave ayant entraîné un décès ou paraissant devoir entrainer une incapacité permanente ou ayant 
révélé l’existence d’un danger grave, même si les conséquences ont pu en être évitées, ou présentant un caractère répété à 
un même poste de travail, à des postes de travail similaires ou dans une même fonction, ou des fonctions similaires, une 
délégation de la F3SCT réalise une enquête dans les plus brefs délais. 
 
La délégation comprend : 

 le président de la F3SCT ou son représentant, 
 au moins un représentant du personnel du comité. 

 
La F3SCT est informée des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données. 
 
En dehors de ces situations obligatoires, la réalisation d’une enquête terrain est décidée par la F3SCT sur la base des critères 
qu’elle a préalablement définis et faisant l’objet d’une note de service 
Les enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant au minimum un représentant de la collectivité et un représentant 
du personnel. Le comité arrêtera la liste des représentants constituant la délégation d’enquête. La délégation peut être 
assistée du médecin-chef ou son représentant, d’un médecin du service de médecine préventive, de l’agent chargé de la 
fonction d’inspection dans le domaine de la santé et la sécurité au travail et de l’assistant ou du conseiller en prévention.  
La délégation réalise un rapport d’enquête qui contient la description du fait générateur de l’enquête, l’analyse des causes de 
l’accident, de la situation grave, les mesures de prévention préconisées et les suites données, le nom et la qualité des 
personnes ayant réalisé l’enquête.  
La F3SCT est informée des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données.  
 
Article 44 : Tout représentant du personnel membre de la F3SCT qui constate directement ou indirectement l'existence d'une 
cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors de l'exercice de leurs fonctions, notamment 
par l'intermédiaire d'un agent, en alerte immédiatement l'autorité territoriale ou son représentant et consigne cet avis dans un 
registre spécial de Danger Grave et Imminent (DGI). 
Le représentant du personnel qui a alerté l’autorité territoriale sur le danger ou un autre membre de l’instance désigné par les 
représentants du personnel est associé à l’enquête mise en œuvre immédiatement en vue de prendre les dispositions 
nécessaires pour remédier à la situation. 
 
La F3SCT est tenu informé des décisions prises. 
En cas de divergence d'appréciation sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, de 
la machine ou de l'installation, la F3SCT est réunie en urgence, dans un délai n'excédant pas 24 heures. L'inspecteur du 
travail est informé de cette réunion et peut y assister. 
Après avoir pris connaissance de l'avis émis par la F3SCT, l'autorité territoriale arrête les mesures à prendre. 
A défaut d'accord entre l'autorité territoriale et la F3SCT sur les mesures à prendre et leurs conditions d'exécution, et après 
intervention de l’agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité, l'inspecteur 
du travail est obligatoirement saisi. Peuvent également être sollicitées, dans les mêmes conditions, l'intervention, dans leurs 
domaines d'attribution respectifs, d'un membre du corps des vétérinaires inspecteurs ou du corps des médecins inspecteurs 
de la santé et du corps des médecins inspecteurs régionaux du travail et de la main-d'œuvre ainsi que l'intervention du service 
de la sécurité civile. 
L'intervention prévue ci-dessus donne lieu à un rapport adressé conjointement à l'autorité territoriale, à la F3SCT et à l'agent 
chargé d’assurer une fonction d’inspection en santé et sécurité au travail. Ce rapport indique, s'il y a lieu, les manquements 
en matière d'hygiène et de sécurité et les mesures proposées pour remédier à la situation. 
 
L'autorité territoriale adresse dans les 15 jours à l'auteur du rapport une réponse motivée indiquant : 
 les mesures prises immédiatement après l'enquête, 
 les mesures prises à la suite de l'avis émis par le comité réuni en urgence, 
 les mesures prises au vu du rapport, 
 les mesures qu'elle va prendre et le calendrier de leur mise en œuvre. 

L'autorité territoriale communique, dans le même délai, copie de sa réponse à la F3SCT ainsi qu'à l'agent chargé d’assurer 
une fonction d’inspection en santé et sécurité au travail. 
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Le registre spécial de Danger Grave et Imminent est tenu, sous la responsabilité de l'autorité territoriale, à la disposition : 

 des membres de la F3SCT et de tout agent qui est intervenu dans le cadre de la procédure du droit de retrait, 
 de l'inspection du travail, 
 de l'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité. 

 
TITRE XVII : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 45 : Les représentants du personnel peuvent être invités à participer à des réunions de travail, avant les réunions du 
comité. Ces réunions pourront associer des personnels non membre du comité. 

 
Article 46 : Les représentants du personnel de la F3SCTpeuvent être invités à participer à des groupes de travail pour l’étude 
de points particuliers. Le rapporteur du groupe de travail est un membre de la F3SCT. 
 
Article 47 : Toutes les facilités doivent être données aux membres du comité pour exercer leurs fonctions. 
Les représentants du personnel, titulaires ou suppléants et les experts appelés à prendre part aux séances bénéficient d’une 
autorisation d’absence pour participer aux réunions sur simple présentation de leur convocation. La durée prise en compte 
est celle de la réunion et du trajet, augmentée d'un temps égal à celui de la réunion pour sa préparation et le compte-rendu 
des travaux. 
La participation aux réunions du CST des sapeurs-pompiers professionnels de repos donne lieu à récupération. 
Lorsque l’agent, membre du CST se trouve en congé de maladie ordinaire à la date d’une séance, il doit être convoqué mais 
ne pourra y participer que s’il a été préalablement autorisé par son médecin traitant. 
Les représentants syndicaux bénéficient de la même autorisation lorsqu'ils participent à des réunions de travail convoquées 
par l’autorité territoriale ou à des négociations dans le cadre des articles L 221-1 et suivants du Code Général de la Fonction 
Publique. 
Une autorisation d'absence est accordée aux représentants du personnel faisant partie d’une délégation de la F3SCT réalisant 
des enquêtes suite à des accidents, suite à une situation de danger grave et imminent ou des visites de lieux de travail 
organisées à l’initiative de la F3SCT. 
Les représentants du personnel, titulaires et suppléants, de la F3SCT bénéficient, pour l'exercice de leurs missions en matière 
de santé, de sécurité et de conditions de travail, d'un contingent annuel d'autorisations d'absence fixé par décret, en jours, 
proportionnellement aux effectifs couverts par l’instance et ses compétences. 
 
Le contingent annuel est fixé à 4 jours pour le secrétaire du comité et à 3 jours pour les autres représentants. 
Dans la mesure du possible, l’utilisation du contingent est programmée par période de 6 à 12 mois. En l’absence de 
programmation, la demande d’autorisation d’absence devra être présentée à l’autorité territoriale au-moins 3 jours à l’avance. 

 
Récapitulatif des autorisations d’absence accordées aux représentants du personnel de la F3SCT 

 

Type d’absence 
Type d’autorisation 

d’absence 
Durée 

Réunions de la F3SCT 

Non contingentées 

Temps réunion x 2 (pour préparation et 
compte-rendu) + trajet 

Visites de site 
Temps nécessaire à la visite et à la 
rédaction du compte-rendu 

Enquêtes Accident / Maladie 
Professionnelle 

Temps de l’enquête et de rédaction du 
compte-rendu 

Recherche de mesures préventives en 
cas d’urgence (droit de retrait) 

Temps nécessaire à la recherche 

Réunions groupe de travail Temps de la réunion + temps de trajet 

Autres missions Contingentées ½ journée minimum 
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Arrêté n°2023-712 du 17 mars 2023 portant règlement intérieur  

des commissions administratives paritaire (CAP)  
des catégories A, B et C du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe. 

 
 

Préambule : le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les 
conditions de fonctionnement des Commissions Administratives Paritaires (CAP) du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours de la Sarthe (SDIS72).  
 

 
Le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique (Articles L261-2 à L261-7, articles L262-1 à L262-2, articles L262-5 à L262-6, 
article L263-3, articles L264-1 à L264-2) ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n° 96.369 du 3 mai 1996 modifiée relative aux services d’incendie et de secours ; 

Vu le décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°85-447 du 23 avril 1985 modifié relatif à la mise à disposition auprès d'une organisation syndicale ; 

Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux ; 

Vu le décret n° 2020-1533 du 8 décembre 2020 relatif aux commissions administratives paritaires et aux conseils de 
discipline de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux sapeurs-pompiers professionnels ; 
Vu l’arrêté n°2020.2389 du 10 décembre 2020 portant règlement intérieur de la commission administrative paritaire des 
sapeurs-pompiers de catégorie C du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe ; 

Vu la délibération n°2022.17 du 28 juin 2022 portant rattachement des commissions administratives paritaires de catégorie 
A, B et C de sapeurs-pompiers professionnels du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Sarthe ; 

Vu les procès-verbaux des opérations électorales pour l’élection des représentants du personnel aux commissions 
administratives paritaires des sapeurs-pompiers professionnels des catégories A, B et C du SDIS de la Sarthe, en date du 
8 décembre 2022 ; 
 

 Vu l’avis des commissions administratives paritaires de catégorie A, B et C en date du 13 mars 2023. 
  
 

 
TITRE I : COMPOSITION 

 
Article 1er : L’arrêté n°2020.2389 du 10 décembre 2020 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 : Les commissions administratives paritaires (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels (SPP) comprennent en 
nombre égal des représentants de l’administration et des représentants du personnel. Chaque titulaire a un suppléant.  
 
Par dérogation les commissions administratives paritaires (CAP)compétentes à l'égard des sapeurs-pompiers 
professionnels (SPP) dont les emplois sont classés dans la catégorie A ou B comprennent, pour moitié, le préfet de 
département ainsi que des représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et, pour l'autre 
moitié, des représentants élus du personnel. Le préfet de département peut se faire représenter.
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La commission comprend pour la catégorie C : 
- 4 représentants de l’administration désignés par l’autorité de gestion parmi les membres du conseil d’administration ; 
- 4 représentants titulaires représentants du personnel élus lors des élections professionnelles. 
 
La commission comprend pour la catégorie B : 
- Le Préfet ou son représentant 
- 3 représentants de l’administration désignés par l’autorité de gestion parmi les membres du conseil d’administration ; 
- 3 représentants titulaires représentants du personnel élus lors des élections professionnelles. 

 
La commission comprend pour la catégorie A : 
- Le Préfet ou son représentant 
- 3 représentants de l’administration désignés par l’autorité de gestion parmi les membres du conseil d’administration ; 
- 3 représentants titulaires représentants du personnel élus lors des élections professionnelles. 

 
 

TITRE II : MANDAT ET REMPLACEMENT 
 
Article 3 : Pour les représentants de l’administration choisis parmi les membres de l’organe délibérant, leur mandat expire en 
même temps que leur mandat ou fonction ou à la date du renouvellement total ou partiel de l’organe délibérant ou avant son 
terme pour quelque cause que ce soit. Les mandats sont renouvelables. L’administration peut procéder à tout moment, et 
pour la suite du mandat à accomplir, au remplacement de ses représentants. 
 
Pour les représentants du personnel : leur mandat expire au bout de 4 ans. 
Il est mis fin au mandat d'un représentant du personnel lorsque : 

 il démissionne de son mandat, 
 il ne remplit plus les conditions fixées pour être électeur de la CAP, 
 il ne remplit plus les conditions fixées pour être éligible. 

 
Article 4 : En cas de remplacement en cours de mandat d’un membre titulaire ou suppléant des CAP, la durée du mandat du 
remplaçant est limitée :  

 à la durée restant à courir jusqu’au renouvellement général des CAP  pour les représentants du personnel ; 
 et jusqu’au renouvellement de l’organe délibérant pour les représentants de la collectivité ou de l’établissement public. 

 
Article 5 : En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un représentant titulaire ou suppléant de 
l’administration, l'autorité investie du pouvoir de nomination procède à la désignation d'un nouveau représentant pour la durée 
du mandat en cours. 
 
Article 6 : En cas d’avancement, de promotion interne ou d’intégration, dans un grade classé dans une catégorie supérieure, 
les membres titulaires ou suppléants continuent à représenter la catégorie dont ils relevaient lors de leur élection. En cas 
d’empêchement définitif d’un titulaire d’exercer ses fonctions, le titulaire est remplacé par son suppléant. Le suppléant nommé 
titulaire est remplacé par le premier candidat restant sur la même liste et relevant de la même catégorie. En cas 
d’empêchement définitif d’un suppléant, il est remplacé par le premier candidat non élu restant sur la liste et relevant de la 
même catégorie. 
Lorsqu'un représentant du personnel bénéficie d'un congé pour maternité ou pour adoption, il est remplacé temporairement 
par une personne désignée selon les modalités prévues aux deuxième et troisième paragraphes. Lorsqu’une liste se trouve 
dans l’impossibilité de pourvoir, dans les conditions prévues ci-dessus, aux sièges de membres titulaires ou suppléants 
auxquels elle a droit, l’organisation syndicale ayant présenté la liste désigne son représentant parmi les fonctionnaires relevant 
du périmètre de la CAP éligibles au moment de la désignation et appartenant à la même catégorie que le représentant à 
remplacer, pour la durée du mandat restant à courir. A défaut, le siège restant à pourvoir est attribué selon la procédure de 
tirage au sort parmi les électeurs à ces commissions relevant de la catégorie concernée. 
 
 

TITRE III : COMPETENCES 
 

Article 7 : Les attributions des CAP sont recentrées sur les situations individuelles complexes ou défavorables. 
Les CAP sont obligatoirement consultés, à l’initiative de l'administration, sur les projets de décision individuelle suivants 
concernant les fonctionnaires relevant de la commission :
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Avant la titularisation de l’agent : 

Période de stage : 
 Refus de titularisation 
 Licenciement en cours de stage pour insuffisance professionnelle ou faute disciplinaire d’un fonctionnaire stagiaire 

Travailleur handicapé : 

 Renouvellement de contrat, dans le même cadre d’emplois ou dans un cadre d’emplois de niveau inférieur 

 Non renouvellement de contrat 
 

Droits et obligations des fonctionnaires 

Droit syndical : 
 Refus du bénéfice d’un congé pour formation syndicale 
 Refus d’un congé avec traitement de 2 jours pour les représentants du personnel membres de la F3SCT 

Formation : 

 Refus du bénéfice d’utilisation du CPF - Avant le 3ième refus successifs en 2 ans  

 Refus du bénéfice du congé formation pour un agent public dans le cadre d’un mandat électif local 
 

Fin de fonction : 

 Licenciement du fonctionnaire mis en disponibilité après refus de 3 postes proposés en vue d'une réintégration 
 Licenciement du fonctionnaire qui, à l'expiration d’un congé de maladie ordinaire, de longue maladie ou de longue 

durée, refuse sans motif valable lié à son état de santé le poste qui lui est assigné 

Article 8 : Une CAP peut être consultée, à la demande d'un fonctionnaire, sur les projets de décision individuelle suivants :  
 
Durant la carrière : 

Entretien professionnel : 

 Demande de révision du compte rendu d'un entretien professionnel annuel (CREP) 

Temps partiel : 

 Refus d’autorisation de temps partiel, 

 Litige sur les modalités d’exercice du travail à temps partiel 

Compte épargne-temps (CET) : 

 Refus d'une demande de congés épargnés sur un compte épargne-temps (CET) 

Télétravail : 

 Refus d’une demande de télétravail 

Disponibilité : 

 Refus d'une disponibilité 

Formation : 

 Refus de mobilisation du compte personnel de formation (CPF) 

 Refus du bénéfice d’une action de formation professionnelle tout au long de la vie (formation non obligatoire) – 
avant le 2ième refus successif sur la même formation 

 
Fin de fonctions : 

 Refus d'une démission par l’autorité territoriale 
 

Article 9 : Les CAP sont consultées, en formation disciplinaire, sur les projets de sanction disciplinaire des 2e, 3e et 
4e groupes à l'égard des fonctionnaires.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F566
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F510
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F510
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Article 10 : Les CAP sont également consultées, à l’initiative de l'administration, en cas de demande par un fonctionnaire 
de réintégration dans les circonstances suivantes : 

 À la fin d'une période de privation des droits civiques 
 À la fin d'une période d'interdiction d'exercer un emploi public 
 En cas de réintégration dans la nationalité française 

TITRE IV : PERIODICITE ET LIEU DES SEANCES 
 

Article 11 : Les CAP se réunissent au moins deux fois par an sur convocation de son président : 

 soit à l’initiative du Président,  

 soit dans un délai maximum d’un mois sur demande écrite de la moitié au moins des représentants  
titulaires du personnel. Celle-ci précise la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour. 

 
Un calendrier prévisionnel des réunions sera établi en début d’année. 

 

Article 12 : Les CAP se réunissent dans les locaux de l’établissement. 
 
En cas d'urgence ou en cas de circonstances exceptionnelles et, dans ce dernier cas, sauf opposition de la majorité des 
représentants du personnel de chaque instance, le président de l’instance peut décider qu'une réunion sera organisée par 
conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique, sous réserve que le président de l’instance soit techniquement en 
mesure de veiller, tout au long de la séance, au respect des règles posées en début de séance tout au long de celle-ci, afin 
que : 

1° n'assistent que les personnes habilitées à l'être dans le cadre du présent règlement. 
Le dispositif doit permettre l'identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des 
tiers. 
2° chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux débats et aux votes. 

 
En cas d'impossibilité de tenir ces réunions selon les modalités ci-dessus, lorsque la CAP doit être consulté, le président de 
l’instance peut décider qu'une réunion sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie 
électronique. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l'ensemble des 
autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la 
réunion, afin d'assurer la participation des représentants du personnel. 

 
Les modalités de réunion, d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges ainsi que les modalités selon 
lesquelles des tiers peuvent être entendus par l'instance sont fixées par le présent règlement intérieur ou, à défaut, par 
l'instance, en premier point de l'ordre du jour de la réunion. Dans ce dernier cas, un compte rendu écrit détaille les règles 
déterminées applicables pour la tenue de la réunion. 

 
 

TITRE V : PRESIDENCE 
 

Article 13 : Les CAP sont présidées par le président du conseil d’administration, autorité de gestion, ou en cas 
d’empêchement, par un représentant membre du bureau du conseil d’administration.  

 

Article 14 : Le président de chaque instance assure la police de l’assemblée, il ouvre les séances, dirige et veille au bon 
déroulement des débats (organisation de la prise de parole des membres, discipline des séances) et maintient l’ordre. 
Il peut décider de la suspension de séance. 
Il soumet au vote, il clôt le débat et lève la séance après épuisement de l’ordre du jour. 
 
Article 15 : Lorsqu’elle siège en formation disciplinaire, la commission administrative paritaire est présidée par un  
magistrat du Tribunal Administratif. 
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TITRE VI : SECRETARIAT DES CAP 

 
Article 16 : Les secrétaires des CAP sont désignés en début de séance par le président des commissions parmi les 
représentants de l’autorité territoriale au sein des commissions. 

Le secrétaire adjoint est désigné en début de séance par le président parmi les représentants du personnel, suivant la liste 
alphabétique des titulaires. Ces fonctions peuvent être remplies par un suppléant en cas d’absence du titulaire. 

 
 

TITRE VIII : SECRETARIAT ADMINISTRATIF DES INSTANCES 
 

Article 17 : Pour l’exécution des tâches matérielles, un agent, désigné par l'autorité territoriale, assiste aux réunions des 
CAP, sans participer aux débats. Afin de faciliter le travail du secrétariat, les séances sont enregistrées. 

Les tâches d’assistance administrative (préparation des ordres du jour, convocations, procès-verbaux, …) sont effectuées 
par les services administratifs de l’administration. 

 
 

TITRE IX : CONVOCATION DES MEMBRES 
 

Article 18 : Les convocations sont adressées, par tous moyens, y compris par courrier électronique aux représentants 
titulaires, au moins 15 jours avant la date de la réunion, accompagnées de l’ordre du jour de la séance.  
Le président est tenu de convoquer les CAP compétentes dans le délai maximum d’un mois, sur demande de la moitié au 
moins des représentants titulaires du personnel. 

Les convocations comportent l’indication du jour, de l’heure et du lieu de la réunion. 
L’ordre du jour est transmis pour information aux suppléants. 
 
Les pièces et documents nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions sont transmis aux membres dans la mesure 
du possible 15 jours avant et au plus tard 8 jours avant la date de la séance. 

Les séances se tiennent pendant les heures normales de travail. 
 

Article 19 : Les suppléants peuvent assister aux séances des commissions. Ils ont voix délibérative en cas d’absence des 
titulaires qu’ils remplacent. 
 
 

TITRE X : CONVOCATION DES EXPERTS 
 

Article 20 : Des experts ou des personnes qualifiées peuvent être convoqués par le président à la demande de 
l’administration ou à la demande des représentants du personnel. Ils n’ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à 
la partie des débats relatifs aux questions pour lesquelles leur présence a été demandée à l’exclusion du vote. 
 
Article 21 : Le directeur départemental assiste aux séances en qualité d’expert. En cas d’absence, il est représenté par le 
directeur départemental adjoint. 
 
Article 22 : Les membres et experts sont tenus à l’obligation de discrétion professionnelle au sujet des informations dont 
ils ont connaissance lors des réunions des CAP. 

 
 

TITRE XI : QUORUM 
 

Article 23 : Lors de l’ouverture de la réunion, la moitié au moins des représentants du personnel doit être présente. 
Un membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant. A défaut, il peut donner délégation à un autre 
membre de la commission pour voter en son nom. Un membre ne peut recevoir qu'une seule délégation de vote. 
 
Pour la catégorie C, le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres de chaque collège sont présents, soit : 

- 2 représentants du collège des représentants de l’administration 
- 2 représentants du collège des représentants du personnel 
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Pour la catégorie B, le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres de chaque collège sont présents, soit : 

- 2 représentants du collège des représentants de l’administration 
- 2 représentants du collège des représentants du personnel 

 
Pour la catégorie A, le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres de chaque collège sont présents, soit : 

- 2 représentants du collège des représentants de l’administration 
- 2 représentants du collège des représentants du personnel 

 
Lorsque le quorum n'est pas atteint dans le ou l'un des collèges ayant voix délibérative, une nouvelle convocation est 
envoyée dans le délai de 8 jours aux membres des CAP compétentes qui siègent alors valablement sur le même ordre du 
jour, quel que soit le nombre de membres présents. 

 
Article 24 : Lorsqu’elle siège en formation disciplinaire, le quorum est fixé pour chacune des représentations du  
personnel d’une part et des collectivités d’autre part, à la moitié plus un de leurs membres respectifs. 

 
 

TITRE XII : ORDRES DU JOUR 
 

Article 25 : L’ordre du jour de chaque réunion des CAP est arrêté par le président de l’instance. 
Il doit également mentionner les questions dont l’inscription a été demandée par la moitié au moins des représentants 
titulaires du personnel. Les points soumis au vote sont spécifiés dans l'ordre du jour envoyé aux membres. 

 
 

TITRE XIII : DEROULEMENT DE LA SEANCE 
 

Article 26 : Les séances ne sont pas publiques. 
 

Article 27 : En début de réunion, le président constate le quorum les collèges. 
 
Article 28 : Le Président peut appeler devant les commissions toute personne dont l’audition est de nature à éclairer les 
débats après avis favorable de la majorité des membres. 
 
Article 29 : Le Président rappelle les questions inscrites à l’ordre du jour. 
Avec l’accord de tous les membres, ces questions peuvent être examinées dans un ordre différent de celui fixé par l’ordre 
du jour. Des informations et documents complémentaires peuvent, le cas échéant, être communiqués pendant la séance. 
 
Article 30 : les représentants du personnel concerné par une question inscrite à l’ordre du jour doivent quitter la séance 
pendant l’examen de la question. 
 

TITRE XIV : AVIS 
 

Article 31 : Si l’avis de la CAP ne lie pas l’autorité territoriale, la saisine préalable est cependant obligatoire. 
 

Article 32 : Les avis des CAP sont émis à la majorité des représentants du personnel présent ayant voix délibérative. 
L’abstention est admise. En cas de partage des voix, si aucune proposition ou avis n’a pu être formulé, l’autorité territoriale 
qui a présenté le dossier peut légalement prendre la décision. 
 
Article 33 : Lorsque l’autorité territoriale prend une décision contraire à l’avis ou à la proposition émise par la commission, 
elle informe dans le délai d’un mois la commission des motifs qui l’ont conduite à ne pas suivre l’avis ou la proposition. Cela 
ne vaut pas en matière disciplinaire. 

 
Article 34 : Les représentants suppléants des deux collèges qui ne remplacent pas un représentant titulaire défaillant 
peuvent assister aux réunions de la CAP. Ils peuvent prendre part aux débats et sans toutefois prendre part aux votes. Ils 
ont voix délibérative en cas d'absence des titulaires qu'ils remplacent. 

 
Article 35 : Les avis des instances sont portés, par tout moyen, à la connaissance des agents de l’administration. 
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TITRE XV : VOTE ET PROCES-VERBAL 

 
 

Article 36 : En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative 
ait été invité à prendre la parole. 
Le vote a lieu à main levée, sauf volonté contraire exprimée par un tiers au moins des membres présents ayant voix 
délibérative, auquel cas, il a lieu à bulletins secrets. 

Les abstentions sont admises. Le refus de vote est interdit. Aucun vote par procuration n’est accepté. 
Le résultat et la répartition des votes concernant toute proposition doivent figurer dans le procès-verbal. 

 
Article 37 : Le secrétaire de la CAP, assisté du secrétaire adjoint, établit le procès-verbal de la réunion. Le procès-verbal 
de séance est signé par le président, contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et transmis aux membres de la 
CAP dans un délai d’un mois à compter de la date de la séance. 

L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion suivante. 
 

Article 38 : Le procès-verbal de la CAP est un document administratif au sens de la loi et est communicable à chaque 
fonctionnaire intéressé pour la partie qui le concerne uniquement. 
 

 
TITRE XVI : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 

Article 39 : Les représentants du personnel peuvent être invités à participer à des réunions de travail, avant les réunions 
du comité. Ces réunions pourront associer des personnels non membre du comité. 

 
Article 40 : Toutes les facilités doivent être données aux membres du comité pour exercer leurs fonctions. 
Les représentants du personnel, titulaires ou suppléants et les experts appelés à prendre part aux séances bénéficient d’une 
autorisation d’absence pour participer aux réunions sur simple présentation de leur convocation. La durée prise en compte 
est celle de la réunion et du trajet, augmentée d'un temps égal à celui de la réunion pour sa préparation et le compte-rendu 
des travaux de la commission. 

La participation aux réunions des sapeurs-pompiers professionnels de repos donne lieu à récupération. 
Lorsque l’agent, membre de la CAP se trouve en congé de maladie ordinaire à la date d’une séance, il doit être convoqué 
mais ne pourra y participer que s’il a été préalablement autorisé par son médecin traitant. 

Les représentants syndicaux bénéficient de la même autorisation lorsqu'ils participent à des réunions de travail convoquées 
par l’autorité territoriale ou à des négociations dans le cadre des articles L 221-1 et suivants du Code Général de la Fonction 
Publique. 

 
Article 41 : Les membres des CAP et les experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du fait de leurs fonctions dans 
ces instances. Les participants siégeant avec voix délibérative sont toutefois indemnisés de leurs frais de déplacement 
selon le barème réglementaire applicable aux fonctionnaires en prenant pour référence leur adresse administrative.  

 
Article 42 : Lorsque la commission administrative paritaire statue en formation disciplinaire, elle arrête sous l’autorité du 
magistrat Président, les dispositions nécessaires pour permettre le fonctionnement de l’instance paritaire. 

 
 

TITRE XVII : MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR 
 
 

Article 43 : La modification du présent règlement pourra être demandée et décidée sur proposition du Président ou d’un 
tiers des membres de la commission administrative paritaire. 

 
 
 
















